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( 11 )



période et avec le peu de renseignements que je
possède, de distinguer avec certitude les feuilles officielles
des autres. Mais il ne me paraît pas que l’organisation
du Moniteur officiel, tel qu’il existe aujourd’hui,
ait été fixée avant la 16e année Mei di
(1883). Quant aux revues et aux journaux non officiels,
ils ont été l’objet de deux lois principales :
l’une de 1875, l’autre plus détaillée de décembre
1887. Cette dernière loi, en 37 articles réglant les
formalités d’autorisation et de publication, est pleine
de mesures restrictives : je note seulement l’obligation
de faire connaître, quinze jours à l’avance, à
l’autorité les noms des éditeurs et rédacteurs principaux,
de verser une caution variant de 175 à
1000 yens[1] suivant les circonstances (seules les
publications scientifiques, industrielles, etc., en sont
dispensées) de déposer à l’avance des exemplaires
de chaque numéro au Ministère de l’Intérieur, à la
préfecture et au tribunal. En cas de procès au sujet
d’un article, le tribunal a le pouvoir d’ordonner
provisoirement la suspension du journal et même la
saisie du matériel. La suspension et la suppression
sont aussi prononcées par arrêté du Ministre de
l’Intérieur, et lors de mon séjour au Japon, il ne se




8. [texte chinois]法律雜誌, Hahu ritu zatu si, Revue des lois (textes législatifs,
articles de discussion, comptes rendus des tribunaux) ;
no 1, cahier in-12.

On trouvera à la page 12 l’explication de la provenance de cette
liste.



	↑ Le yen vaut aujourd’hui moins de 2 fr. 50.
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